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[bookmark: _bookmark1]A - GÉNÉRALITÉS

1. 
Afin de faciliter la rédaction des requêtes les plus couramment déposées en matière de saisie- exécution immobilière et la préparation des dossiers de pièces à y joindre, il nous a paru utile de rappeler quelques règles et de mettre des checklists à la disposition des requérants.

Celles-ci n’étant pas exhaustives, la production d’autres documents pourrait également être demandée en fonction des circonstances propres à chaque dossier.

1. [bookmark: _bookmark2]Les demandes sur requête unilatérale

2. 
Sauf lorsque la loi en dispose autrement, seul un avocat peut signer et déposer une requête unilatérale (articles 1026, 5°, et 1027, al. 2, C. jud.). Les justiciables sont donc invités à s’adresser à leur avocat ou, le cas échéant, au bureau d’aide juridique (https://www.bajbruxelles.be).

3. 
« Le juge qui statue sur requête unilatérale n’a pas d’autre choix que de compter sur l’attitude loyale des requérants. Il doit dès lors avoir confiance dans le fait qu’il sera informé de manière complète et correcte »1.

4. 
Les dispositions légales applicables aux procédures sur requête unilatérale prévoient qu’elle doit indiquer diverses mentions, dont certaines à peine de nullité (article 1026 C. jud.).

Déposée en deux exemplaires, elle doit être accompagnée d’un inventaire et de certaines pièces.

Afin de préserver les droits de la défense de la partie adverse, il importe d’être précis dans la description des pièces reprises dans l’inventaire dès lors que seuls la requête et ledit inventaire, et non les pièces elles-mêmes, seront joints à l’ordonnance du juge des saisies.

5. 
L’examen de la demande est facilité lorsque celle-ci est complète et précise et qu’elle s’appuie sur un dossier de pièces complet et ordonné. A cet égard, il sera judicieux de :

· préciser, dans la motivation de la requête, les pièces auxquelles il est fait référence, leur numéro d’inventaire et la (les) page(s) pertinente(s) ;
· mettre en évidence les passages importants des pièces (spécialement lorsqu’elles sont vo- lumineuses) ;
· joindre une traduction, à tout le moins des passages pertinents, des pièces rédigées dans une langue autre que celle de la procédure.

[bookmark: _bookmark3]1 F. Georges, Les saisies conservatoires, les voies d’exécution et le règlement collectif de dettes, in Droit judiciaire, Procédure civile, tome 2, vol. 3, Larcier, 2021, p. 102).

2. [bookmark: _bookmark4]Les requêtes contradictoires

6. 
Sans préjudice de dispositions dérogatoires (art. 1034bis C. jud.), les dispositions légales appli- cables aux procédures sur requête contradictoire prévoient que celle-ci doit indiquer diverses mentions, dont certaines à peine de nullité (art. 1034ter C. jud.).

Déposée en en autant d’exemplaires qu’il y a de parties en cause (art. 1034quinquies, C. jud.)., la requête doit, à peine de nullité, être accompagnée de certaines pièces (art. 1034quater, al. 1, C. jud.).

Retour à la TDM

[bookmark: _bookmark5]B - REQUÊTES USUELLES EN MATIÈRE DE SAISIE-EXÉCUTION IMMOBILIÈRE

1. [bookmark: _bookmark6][bookmark: _bookmark7]Nomination d’un notaire pour procéder à l’adjudication de l’immeuble saisi et aux opérations d’ordre (art. 1580 C. jud.) OU Nouvelle nomination du notaire

	CHECKLIST

	LA REQUÊTE
	Outre la motivation de la demande et les mentions visées par les dispositions générales applicables à toute requête unilatérale, veuillez y viser précisément (non exhaustif) :
· le titre exécutoire
· la requête en conciliation et le procès-verbal de (non) conciliation en application de l’article VII.147/24 CDE
(s’il y a lieu)
· les exploits de signification du commandement et de la saisie-exécution
· le bien à adjuger conformément aux données cadas- trales
· l’identité du notaire dont une nouvelle investiture est sollicitée (lorsque l’immeuble saisi n’a pu être adjugé dans le
délai de 6 mois - art. 1587 C. jud.)

	La requête unilatérale doit satisfaire aux condi- tions prévues par les articles 1026 et 1027 C. jud.
	

	L’INVENTAIRE
	· chaque pièce doit être numérotée (art. 1027 C. jud.)

	LES PIÈCES
	· le titre exécutoire
· la copie de la requête en conciliation et du procès- verbal de (non) conciliation en application de l’ar- ticle VII.147/24 CDE (s’il y a lieu)
· l’original de l’exploit de commandement
· l’original de l’exploit de saisie-exécution avec la mention de sa transcription (art. 1569 C. jud.)
· un certificat de l’Administration générale de la Docu- mentation patrimoniale (certificat hypothécaire) ré- cent (moins de 6 mois)
· un extrait récent de la matrice cadastrale
(moins d’un an)

	Le dossier de pièces doit être ordonné : chaque pièce est numérotée, présentée dans l’ordre de l’inventaire et agrafée séparément.

Un dossier numérique doit également être claire- ment présenté : chaque pièce doit être identifiée séparément avec sa description et être directe- ment accessible via un index numérique ou un si- gnet.
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2. [bookmark: _bookmark8]Prorogation du délai d’adjudication accordé au notaire (art. 51, 1580 et 1587 C. jud.)

	CHECKLIST

	LA REQUÊTE
	Outre la motivation de la demande et les mentions visées par les dispositions générales applicables à toute requête unilatérale, veuillez y viser précisément (non exhaustif) :
· le bien à adjuger conformément aux données cadas- trales
· si une tierce opposition (éventuellement) a été for- mée par le débiteur contre l’ordonnance de nomina- tion initiale
· la raison pour laquelle le notaire n’a pas pu procéder à la vente du bien saisi dans le délai de 6 mois (art.
1587 C. jud.)
· l’ordonnance de nomination initiale dont le délai de validité doit être prorogé

	La requête unilatérale doit satisfaire aux condi- tions prévues par les articles 1026 et 1027 C. jud.
	

	L’INVENTAIRE
	· chaque pièce doit être numérotée (art. 1027 C. jud.)

	LES PIECES
	· l’ordonnance de nomination initiale
· l’exploit de signification de l’ordonnance de nomina- tion (si elle a été signifiée)
· l’éventuelle citation en tierce opposition
Si le délai de 6 mois pour adjuger le bien a été prorogé, veuillez également joindre toutes les ordonnances de prorogation et les éventuels exploits de signification de ces dernières.

	Le dossier de pièces doit être ordonné : chaque pièce est numérotée, présentée dans l’ordre de l’inventaire et agrafée séparément.

Un dossier numérique doit également être claire- ment présenté : chaque pièce doit être identifiée séparément avec sa description et être directe- ment accessible via un index numérique ou un si- gnet.
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3. [bookmark: _bookmark9]Remplacement du notaire (art. 1581, al. 2, C. jud.)

	CHECKLIST

	LA REQUÊTE
	Veuillez indiquer la raison pour laquelle le notaire désigné n’est pas en mesure d’accomplir la tâche qui lui a été con- fiée.

	La requête unilatérale doit satisfaire aux condi- tions prévues par les articles 1026 et 1027 C. jud.
	

	L’INVENTAIRE
	· chaque pièce doit être numérotée (art. 1027 C. jud.)

	LES PIECES
	· pièce(s) justifiant la demande de remplacement du notaire
· les pièces visées dans la checklist du titre 1. Nomination d’un notaire pour procéder à l’adjudication de l’immeuble saisi et aux opérations d’ordre (art. 1580 C. jud.) OU Nouvelle nomi-
nation du notaire (si le délai de validité de l’ordonnance de nomination du notaire à remplacer est expiré)

	Le dossier de pièces doit être ordonné : chaque pièce est numérotée, présentée dans l’ordre de l’inventaire et agrafée séparément.

Un dossier numérique doit également être claire- ment présenté : chaque pièce doit être identifiée séparément avec sa description et être directe- ment accessible via un index numérique ou un si- gnet.
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4. [bookmark: _bookmark10]Subrogation dans le droit de poursuite du premier saisissant lorsque l’assiette de la seconde saisie est plus ample que celle de la première saisie (art. 1609 C. jud.)


	CHECKLIST

	LA REQUÊTE
	Outre la motivation de la demande et les mentions visées par les dispositions générales applicables à toute requête unilatérale, veuillez y viser précisément (non exhaustif) :
· le titre exécutoire
· le bien à adjuger conformément aux données cadas- trales
· la dénonciation au premier saisissant de la saisie (plus ample) pratiquée à la requête du second saisissant
(art. 1608 C. jud.) et la réponse qui y a été réservée (in- diquer s’il n’y a pas eu réponse)

	La requête unilatérale doit satisfaire aux condi- tions prévues par les articles 1026 et 1027 C. jud.
	

	L’INVENTAIRE
	· chaque pièce doit être numérotée (art. 1027 C. jud.)

	LES PIECES
	· l’acte de dénonciation au premier saisissant de la sai- sie (plus ample) pratiquée à la requête du second sai- sissant et l’éventuelle réponse
· la procédure d’exécution de la partie saisissante qui demande la subrogation :
· le titre exécutoire
· la requête en conciliation et le procès-verbal de (non-)conciliation en application de l’article VII.147/24 CDE (s’il y a lieu)
· l’exploit de commandement
(en cas de dépôt numérique, une version numérique suffit)
· l’exploit de saisie-exécution
(en cas de dépôt numérique, une version numérique suffit)
· la preuve du refus de transcription partielle de la saisie
· un certificat de l’Administration générale de la Do- cumentation patrimoniale (certificat hypothécaire) récent (moins de 6 mois)
· un extrait récent de la matrice cadastrale
(moins d’un an)

	Le dossier de pièces doit être ordonné : chaque pièce est numérotée, présentée dans l’ordre de l’inventaire et agrafée séparément.

Un dossier numérique doit également être claire- ment présenté : chaque pièce doit être identifiée séparément avec sa description et être directe- ment accessible via un index numérique ou un si- gnet.
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5. [bookmark: _bookmark11]Subrogation dans le droit de poursuite du premier saisissant (art. 1610 C. jud.)

Remarque : cette checklist concerne les dossiers dans lesquels seule la subrogation dans le droit de poursuite du premier saisissant est demandée. Si vous sollicitez, en outre, la nomination d’un notaire par la même requête, veuillez suivre la checklist du titre 6 ci-après.

	CHECKLIST

	LA REQUÊTE
	Outre la motivation de la demande et les mentions visées par les dispositions générales applicables à toute requête unilatérale, veuillez y viser précisément (non exhaustif) :
· le titre exécutoire
· le bien à adjuger conformément aux données cadas- trales
· le courrier par lequel le premier saisissant a été in- formé de la demande de subrogation et la réponse
qui y a été réservée (indiquer s’il n’y a pas eu réponse)

	La requête unilatérale doit satisfaire aux condi- tions prévues par les articles 1026 et 1027 C. jud.
	

	L’INVENTAIRE
	· chaque pièce doit être numérotée (art. 1027 C. jud.)

	LES PIECES
	· le courrier par lequel le premier saisissant a été in- formé de la demande de subrogation et l’éventuelle réponse
· la procédure d’exécution de la partie saisissante qui demande la subrogation :
· le titre exécutoire
· la requête en conciliation et le procès-verbal de (non-)conciliation en application de l’article VII.147/24 CDE (s’il y a lieu)
· l’exploit de commandement
(en cas de dépôt numérique, une version numérique suffit)
· l’exploit de saisie-exécution
(en cas de dépôt numérique, une version numérique suffit)
· la preuve du refus de transcription de la saisie
· un certificat de l’Administration générale de la Do- cumentation patrimoniale (certificat hypothécaire) récent (moins de 6 mois)
· un extrait récent de la matrice cadastrale
(moins d’un an)

	Le dossier de pièces doit être ordonné : chaque pièce est numérotée, présentée dans l’ordre de l’inventaire et agrafée séparément.

Un dossier numérique doit également être claire- ment présenté : chaque pièce doit être identifiée séparément avec sa description et être directe- ment accessible via un index numérique ou un si- gnet.
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6. [bookmark: _bookmark12]Subrogation dans le droit de poursuite du premier saisissant (art. 1610 C. jud.) + Nomina- tion d’un notaire (art. 1580 C. jud.)
Remarque : cette checklist concerne les dossiers dans lesquels la subrogation et la nomination d’un notaire sont demandées par une même requête.

	CHECKLIST

	LA REQUÊTE
	Outre la motivation de la demande et les mentions visées par les dispositions générales applicables à toute requête unilatérale, veuillez y viser précisément (non exhaustif) :
· le titre exécutoire
· la requête en conciliation et le procès-verbal de (non) conciliation en application de l’article VII.147/24 CDE
(s’il y a lieu)
· les exploits de signification du commandement et de la saisie-exécution
· la description du bien à adjuger conformément aux données cadastrales

	La requête unilatérale doit satisfaire aux condi- tions prévues par les articles 1026 et 1027 C. jud.
	

	L’INVENTAIRE
	· chaque pièce doit être numérotée (art. 1027 C. jud.)

	LES PIECES
	· tous les actes de la procédure d’exécution du premier poursuivant :
· le titre exécutoire
· la requête en conciliation et le procès-verbal de (non-)conciliation en application de l’article VII.147/24 CDE (s’il y a lieu)
· l’original de l’exploit de commandement
· l’original de l’exploit de saisie-exécution avec la mention de sa transcription (art. 1569 C. jud.)
· l’(les) éventuelles(s) ordonnance(s) de nomina- tion si un notaire a déjà été nommé en applica- tion de l’article 1580 C. jud.
· tous les actes de la procédure d’exécution du créan- cier qui souhaite être subrogé dans les droits du pre- mier poursuivant :
· le titre exécutoire
· la requête en conciliation et le procès-verbal de (non-)conciliation en application de l’article VII.147/24 CDE (s’il y a lieu)
· l’exploit de commandement
(en cas de dépôt numérique, une version numérique suffit)
· l’exploit de saisie
(en cas de dépôt numérique, une version numérique suffit)
· la preuve du refus de transcription de la saisie
· un certificat de l’Administration générale de la Do- cumentation patrimoniale (certificat hypothécaire) récent (moins de 6 mois)
· un extrait récent de la matrice cadastrale
(moins d’un an)

	Le dossier de pièces doit être ordonné : chaque pièce est numérotée, présentée dans l’ordre de l’inventaire et agrafée séparément.

Un dossier numérique doit également être claire- ment présenté : chaque pièce doit être identifiée séparément avec sa description et être directe- ment accessible via un index numérique ou un si- gnet.
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7. [bookmark: _bookmark13]Nomination d’un notaire pour procéder à la vente de gré à gré de l’immeuble saisi (art. 1580bis C. jud.)


	CHECKLIST

	LA REQUÊTE
	Outre la motivation de la demande et les mentions visées par les dispositions générales applicables à toute requête contradictoire, veuillez y viser précisément (non exhaustif) :
· le titre exécutoire
· la requête en conciliation et le procès-verbal de (non) conciliation en application de l’article VII.147/24 CDE
(s’il y a lieu)
· les exploits de signification du commandement et de la saisie-exécution
· le bien à vendre de gré à gré conformément aux don- nées cadastrales
· les informations relatives aux modalités de la vente de gré à gré (prix, candidat-acquéreur, etc.)
· l’identité et les coordonnées des parties à convo- quer :
« Les créanciers hypothécaires inscrits, les créanciers privilégiés inscrits, le cas échéant les créanciers enregistrés au Registre des gages, les créanciers qui ont fait transcrire un commandement ou un exploit de saisie et ceux qui ont fait mention en marge d’une action intentée sur la base de l’article 5.243 du Code civil, le saisi
et, le cas échéant, le tiers détenteur » (art. 1580bis, al. 2, C. jud.)

	La requête contradictoire doit satisfaire aux con- ditions prévues par les articles 1034bis à 1034quinquies C. jud.
	

	L’INVENTAIRE
	· chaque pièce doit être numérotée

	LES PIECES
	· le titre exécutoire
· la requête en conciliation et le procès-verbal de (non) conciliation en application de l’article VII.147/24 CDE (s’il y a lieu)
· l’original de l’exploit de commandement
· l’original de l’exploit de saisie-exécution avec la mention de sa transcription (art. 1569 C. jud.)
· l’(les) éventuelle(s) ordonnance(s) de nomination si un notaire a déjà été désigné en application de l’ar- ticle 1580 C. jud.
· un certificat de l’Administration générale de la Do- cumentation patrimoniale (certificat hypothécaire) récent (moins de 6 mois)
· un extrait récent de la matrice cadastrale
(moins d’un an)
· l’offre ou le compromis relatif à la vente de gré à gré
· éventuellement un rapport récent d’évaluation de la valeur de l’immeuble (spécialement si le prix de vente pro- posé ne permettra pas de désintéresser les créanciers susvisés)

	Le dossier de pièces doit être ordonné : chaque pièce est numérotée, présentée dans l’ordre de l’inventaire et agrafée séparément.

Un dossier numérique doit également être claire- ment présenté : chaque pièce doit être identifiée séparément avec sa description et être directe- ment accessible via un index numérique ou un si- gnet.
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8. [bookmark: _bookmark14]Nomination d’un notaire pour procéder à la vente de gré à gré de l’immeuble saisi à la re- quête du créancier saisissant (art. 1580ter C. jud.)


	CHECKLIST

	LA REQUÊTE
	Outre la motivation de la demande et les mentions visées par les dispositions générales applicables à toute requête contradictoire, veuillez y viser précisément (non exhaustif) :
· le titre exécutoire
· la requête en conciliation et le procès-verbal de (non) conciliation en application de l’article VII.147/24 CDE
(s’il y a lieu)
· les exploits de signification du commandement et de la saisie-exécution
· le bien à vendre de gré à gré conformément aux données cadastrales
· l’identité et les coordonnées des parties à convo- quer :
« Les créanciers hypothécaires inscrits, les créanciers privilégiés inscrits, le cas échéant les créanciers enregistrés au Registre des gages, les créanciers qui ont fait transcrire un commandement ou un exploit de saisie et ceux qui ont fait mention en marge d’une action intentée sur la base de l’article 5.243 du Code civil, le saisi
et, le cas échéant, le tiers détenteur » (art. 1580ter, al. 2, C. jud.)

	La requête contradictoire doit satisfaire aux con- ditions prévues par les articles 1034bis à 1034quinquies C. jud.
	

	L’INVENTAIRE
	· chaque pièce doit être numérotée

	LES PIECES
	· le titre exécutoire
· la requête en conciliation et le procès-verbal de (non) conciliation en application de l’article VII.147/24 CDE
(s’il y a lieu)
· l’original de l’exploit de commandement
· l’original de l’exploit de saisie-exécution avec la mention de sa transcription (art. 1569 C. jud.)
· l’(les) éventuelle(s) ordonnance(s) de nomination si un notaire a déjà été désigné en application de l’ar- ticle 1580 C. jud.
· un certificat de l’Administration générale de la Do- cumentation patrimoniale (certificat hypothécaire)
récent (moins de 6 mois)
· un extrait récent de la matrice cadastrale
(moins d’un an)
· un projet d’acte de vente établi par un notaire
· un rapport d’expertise établi par l’expert désigné par le notaire ayant rédigé le projet d’acte de vente (moins d’un an)

	Le dossier de pièces doit être ordonné : chaque pièce est numérotée, présentée dans l’ordre de l’inventaire et agrafée séparément.
Un dossier numérique doit également être claire- ment présenté : chaque pièce doit être identifiée séparément avec sa description et être directe- ment accessible via un index numérique ou un si- gnet.
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